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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-verbal N°7/2021-2022 
Réunion du Jeudi 2 Juin 2022 

 

 
 
 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Vincent NOYER Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Excusé Philippe VIVET Excusé 

Kévin ALLIOT Excusé   

Pierre BERICH Excusé Meddy CHAUVINEAU Excusé 

Thierry FERNANDO Présent Vincent GARNIER Présent 

Bernard GUEDET Excusé Florian FREMEAUX Excusé 

Julien GOUVERNEUR Présent Guillaume LEGLATIN Excusé 

Nathalie DROUIN Excusée   
 

 
 
Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Patrick REIGNER, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les 
décisions. 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 

 

 

1. PROCES VERBAL 

 
La commission valide le PV N°8 du 28/04/2022. 
 
 

2. HOMOLOGATION DES RESULTATS DES COMPETITIONS JEUNES MASCULINS 
La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats Jeunes jusqu’au 28 mai 
inclus, sous réserve des dossiers en cours. 

 

3. VALIDATION DES FORFAITS 
 

1. Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 
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4. COURRIERS 

 
- Mail du Beaumont SA du 12/05/2022 : comportement éducateur match U13-D1 – Pris note. Faire un rappel à 

l’ordre au GJ Bocage Manceau. 

- Dissolution du GJ BELINOIS à la fin de cette saison 2021/2022 – Pris note. 

- Dissolution du GJ SPAYTILAND à la fin de cette saison 2021/2022 – Pris note. 

 

5. FMI 

30/04/2022 U15 Division 3 / 2 / Poule C Le Mans Cheminots Cs 15   Le Mans Sablons Gaz. 1 15 € Ni résultat, ni FMI 

30/04/2022 U15 Division 3 / 2 / Poule C Ent Bonnetable 2   Ent Chap St A. Asptt 1 15 € Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U15 Division 3 / 2 / Poule C Le Mans Sablons Gaz. 1   Ent Dollon 1 15 € Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U17 Division 2 / 2 / Poule Unique Gj Aune 1   Ent Vibraye 1 15 € Ni résultat, ni FMI 

 

30/04/2022 U13 Elite / 2 / Poule Unique Le Mans Fc 2   Sable Fc 1 15 € LE MANS FC Ni résultat, ni FMI 

30/04/2022 
U13 Division 3 / 2 / Poule C 

Le Mans Cheminots Cs 
13   Ent St Jean Ste Jamm 2 

15 € LE MANS CHEMINOTS 
Ni résultat, ni FMI 
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30/04/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule E La Chap St Remy Us 1   Ste Osmane Ase 1 15 € LA CHAP. ST REMY Match joué manque FMI 

30/04/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule E Le Mans Sablons Gaz. 2   Le Mans Villaret As 4 15 € LE MANS SABLONS Ni résultat, ni FMI 

30/04/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule B Brulon Apb Fc 2   Gj La Suze Roeze 1 15 € BRULON Match joué  FDMP 

07/05/2022 U13 Elite / 2 / Poule Unique Sable Fc 1   Mulsanne Teloche As 1 15 € SABLE Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule B Le Mans Glonnieres 1   Sable Fc 2 15 € LE MANS GLONNIERES Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule C Sable Fc U12 3   Change Cs U12 3 15 € SABLE Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule B Gj Spaytilande 2   Ecommoy Fc 2 15 € SPAYTILANDE Ni résultat, ni FMI 

07/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule E Ste Osmane Ase 1   Ent Parigne L’Eveque 3 15 € STE OSMANE Match joué manque FMI 

07/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule E Ent Champagne 2   Ent Cherre 1 15 € CHAMPAGNE Ni résultat, ni FMI 

14/05/2022 U13 Division 1 / 2 / Poule C Sarge Les Le Mans As 1   Mamers Sa 1 15 € SARGE Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule B Gj Bocage Manceau 2   Allonnes Js 1 15 € BOCAGE MANCEAU Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule C Sarge Les Le Mans As 2   Le Mans Gazelec U12 2 15 € SARGE Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule B Gj Bocage Manceau 3   Gj Spaytilande 2 15 € BOCAGE MANCEAU Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule D Sarge Les Le Mans As 3   St Cosme En Vairais 1 15 € SARGE Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule E Le Mans Inter 2   Ent Champagne 2 15 € LE MANS INTER Ni résultat, ni FMI 

14/05/2022 U13 Division 2 / 2 / Poule B Brulon Apb Fc 2   Aigne Ac 1 15 € BRULON Match joué manque FMI 

14/05/2022 U13 Division 3 / 2 / Poule A Ent Oize Cerans 2   Ruaudin As 2 15 € OIZE Ni résultat, ni FMI 

 

 

6. ETUDE DES DOSSIERS 

 
Match n°24315763 – Sable Fc 2 – Arnage Pontlieue Us 1 – U15-D1B du 07/05/2022 

Objet : Participation à la rencontre du joueur DIARRA Lassana, n° 2546721659, du club Sable Fc sous l’effet 
d’une suspension 

La commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier, 

- Prend connaissance de la notification de la Commission de Discipline du 12 mai 2022, 

- En application de l’article 150 des règlements de la L.F.P.L., donne match perdu par pénalité (0-3 ; -1 point) 
à l’équipe Sablé FC 2 assorti d’une amende de 100.00€ en vertu des annexes « frais et tarifs » des mêmes 
règlements. 

- Reporte le bénéfice de la victoire (3 – 0 ; 3 points) à l’équipe de l’US Arnage Pontlieue en vertu des mêmes 
règlements. 

 

 

Match n° 24316078 – Joue La Guierche Fc 1 – Ballon Sc 1 – U15-D3B du 30/04/2022 

Objet : Réclamation du SC Ballon sur la participation à la rencontre du joueur Maxime Bessonnet 

 

La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et son annexe, 

- Prend connaissance de la réclamation du SC Ballon, et la dit recevable sur la forme, 

- Etudie le fond,  

- Prend connaissance du rapport de M. Bellanger du Fc Joué la Guierche, 

- Constate que le joueur Maxime Bessonnet a participé à la rencontre sans être inscrit sur la FMI, 

- Conformément à l’article 140 des RG LFPL : « les titulaires présents au coup d’envoi et les remplaçants sont 
obligatoirement inscrits sur la feuille de match et doivent y être indiqués en tant que tels avant le début de 
la rencontre ».  

- Par conséquent, décide de donner match perdu par pénalité à l’équipe du FC Joué la Guierche 1 (score 3-0 ; 
0 point) et reporte le bénéfice de la victoire au SC Ballon 1. 
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7. FINALES U15 ET U18 

 

Finales les 4 et 5 juin 2022 à Parigné l’Evêque 

11h00  

Challenge du District U15 : Allonnes JS 1 – APB FC 2 

Coupe du District U15 : Guécélard US 1 – St Saturnin La Mil. Fc 1 

 

16h30 

Challenge du District U18 : GJ Bocage Manceau 1 – Allonnes JS 1 

Coupe du District U18 : Gj Val de Sarthe 1 – US Arnage Pontlieue 1 

 

8. INTERVENTION V. GARNIER (CTD) 

 

• Retour sur la journée Inter-districts VENDEE / SARTHE du mercredi 1er juin à MONTAIGU 
▪ U15F défaite mais un très bon comportement technique de nos joueuses 
▪ U14 victoire à la 93ème min 
▪ U15 nul  

• Très bon comportement dans les différentes confrontations de nos 3 équipes 
• Merci aux différents éducateurs / formateurs des joueurs (ses)  pour l’accompagnement de 

nos sélections  durant cette saison. 
 

• Mise en avant des résultats dans la pratique futsal  de nos équipes de jeunes futsal U15 G/F et U18 G/F 
▪ Victoires de A.S MULSANNE TELOCHE en U15 et LE MANS F.C en U18 
▪ Victoire de l’équipe SARTHE U15 en inter-districts Pays de la Loire 
▪ 5ème place nationale de la S.E.S du collège A.Fournier au championnat de France futsal UNSS 
 

• Réflexion à l’ensemble de la commission sur l’isolement des éducateurs pour s’occuper des équipes de 
jeunes sur les rencontres du week-end. 

▪ Educateur seul sans dirigeant à gérer le match (avant/ pendant et après)  
 

 

 
 

9. SAISON 2022-2023 
 

Engagements saison 2022/2023 
- Engagements : 18 juillet 2022 

- Retour : 31 juillet 2022 

- Relance (équipes non inscrites au 31/07/2022 et engagées en 21/22) 

- Date butoir : 15 août 2022 

- Préparation niveaux : 16 août au 21 aout 2022 

- Parution groupes (élite, D1, D2 + eng. D3) : semaine 34 

- Parution calendriers : début septembre 

- Reprise J1 le 17/09/2022 (calendrier prévisionnel en annexe) 
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Engagements équipes en Ligue : 
- Equipes retenues ou non retenues 

- Informations aux clubs après validation Codir Ligue du 15/06 

 
Proposition d’un projet à valider pour engagements des équipes : priorité équipe dans les divisions, rappel 
des sanctions pour FMI non réalisée, engagements des équipes de ligue en coupe du district U18. 

 
 

          

Prochaine commission : à définir 

 

Le Président de la commission  

         Patrick VAUCEL 
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ANNEXE 1 

 


